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OBJET : MARCHE DE TRAVAUX DE
RENOVATION DE CABLAGE VDI (VOIX, 
DONNEES, IMAGE) DANS LES BATIMENTS 
COEUR DE VILLE ET LE CENTRE 
ADMINISTRATIF DE LA VILLE DE VINCENNES 
PASSE AVEC LA SOCIETE G2JELEC

DÉCISION N° DM-20-113

EN DATE DU 20 MAI 2020

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de 
covid-19 ;

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 12 novembre 2017 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’avis d’appel public à la concurrence transmis au BOAMP le 31 octobre 
2019 et publié au profil acheteur de la Ville ;

CONSIDÉRANT l’offre de la société G2JELEC jugée économiquement la plus 
avantageuse au regard des critères de jugement des offres ;

D É C I D E

DE SIGNER avec la société G2JELEC sise 21 avenue Emile COSSONNEAU 
93160 NOISY LE GRAND et représentée par monsieur Jonathan PEDROSO FEBRA, Directeur 
général, le marché de travaux de rénovation de câblage vdi (voix, données, image) dans les 
bâtiments cœur de ville et le centre administratif de la ville de Vincennes.

Le montant maximum du marché s’élève à 85 472.44 € HT (102 566,92 € TTC) 
décomposés comme suit :

- Prestations forfaitaires : 82 472.44 € HT (98 966,92 € TTC)
- Prestations hors forfait traitées sur la base du bordereau de prix unitaires dans 

la limite maximum de 3 000,00 € HT (3 600,00 € TTC) 

DE FAIRE FACE à cette dépense au moyen des crédits ouverts au budget, aux 
chapitre et article correspondants.
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Pour extrait conforme,

Le Maire,

Signé

Charlotte LIBERT-ALBANEL
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